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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL  
SUR LA PRÉVENTION DES PRATIQUES ILLICITES EN MATIÈRE D’ADOPTION  

INTERNATIONALE ET LA MANIÈRE D’Y REMÉDIER  
(RÉUNION DU 13 AU 15 OCTOBRE 2016) 

 
 

Introduction 
 
1. Du 13 au 15 octobre 2016, le Groupe de travail sur la prévention des pratiques illicites 
en matière d’adoption internationale et la manière d’y remédier (ci-après, le « Groupe »), 
s’est réuni dans les locaux du Bureau Permanent à La Haye. 35 experts représentants 
20 États d’origine et d’accueil, trois organisations internationales ainsi que des membres 
du Bureau Permanent étaient présents lors de cette réunion. 
 
2. Ce Groupe a pour mission d’examiner « le développement de formes de coopération 
plus concrètes et efficaces entre les États afin de prévenir et de répondre aux cas 
spécifiques d’abus »1. Le Groupe a examiné plusieurs propositions sur le fondement des 
discussions intervenues lors de la réunion de 2015 de la Commission spéciale sur le 
fonctionnement pratique de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection 
des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale (ci-après, la 
« Convention de La Haye de 1993 »), des recommandations des États et des travaux 
antérieurs du Groupe. 
 
3. Le Groupe s’est félicité des différentes mesures juridiques et pratiques adoptées par 
certains États en vue d’améliorer et de renforcer les garanties minimales posées par la 
Convention de La Haye de 1993 dans l’optique de prévenir les pratiques illicites et d’y 
remédier. Il a, à cet égard, encouragé d’autres États à faire de même. 
 
4. Les participants ont exprimé un intérêt pour les thèmes suivants : la mise en œuvre 
adéquate des procédures de la Convention de La Haye de 1993, la vérification de 
l’adoptabilité de l’enfant, la garantie que l’intérêt supérieur de l’enfant constitue la 
considération primordiale, l’établissement des responsabilités des États en cas de 
problèmes et le rappel de l’importance de lutter contre les gains matériels ou autres indus. 
Le Groupe s’est ensuite concentré sur les points suivants : 
 
Terminologie 
 
5. Le Groupe a entamé ses travaux en prenant acte des termes pertinents 
préalablement définis dans les documents de la Conférence de La Haye. Il a décidé de ne 
pas ajouter de nouvelles définitions à ce stade. Il a plutôt été convenu de se consacrer au 
recensement, dans les États d’origine et d’accueil, d’exemples concrets (1) de 
pratiques illicites, (2) de politiques, ou d’absence de politiques, qui favorisent le 
développement de pratiques illicites et (3) d’activités qui, sans être illicites, peuvent 
favoriser ou promouvoir des pratiques illicites.  
                                                
1 Voir « Conclusions et Recommandations adoptées par la Commission spéciale (du 17 au 25 juin 2010) », 
para. 2 ; « Conclusions et Recommandations du Conseil sur les affaires générales et la politique de la Conférence 
(du 5 au 7 avril 2011) », para. 24. 
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Coopération et mesures de prévention 
 
6. Le Groupe a réitéré l’importance de la coopération telle qu’énoncée dans la 
Convention de La Haye de 1993 et définie dans les Guides de bonnes pratiques Nos 1 et 2 
et dans les Conclusions et Recommandations des précédentes réunions de la Commission 
spéciale sur le fonctionnement de la Convention de La Haye de 1993. Il a salué les 
mécanismes de communication et de coopération existant aux niveaux national et 
international qui visent à prévenir les pratiques illicites et à y remédier efficacement. 
 
7. Le Groupe s’est dit conscient de la nécessité, en cas de pratiques illicites, d’une 
coopération renforcée et d’une confiance mutuelle entre les États d’origine et d’accueil afin 
de faire face à la situation. Il convient également dans de tels cas de garder à l’esprit les 
points de vue, besoins et législations de l’ensemble des États concernés, ainsi que les 
exigences de la Convention de La Haye de 1993. 
 
8. Le Groupe a recommandé aux États d’accueil qui travaillent avec un État d’origine en 
particulier de mettre en place une démarche mieux coordonnée, par exemple, au moyen 
d’un partage d’informations, d’actions conjointes et d’une coopération entre les Autorités 
centrales et les Ambassades des États d’accueil ainsi qu’avec l’Autorité centrale de l’État 
d’origine. 
 
9. Le Groupe a recommandé d’examiner l’opportunité d’établir un portail sécurisé sur 
le site web de la Conférence de La Haye ou un outil similaire accessible sur le web 
sur lequel les États seraient en mesure de partager des informations portant, entre autres, 
sur des procédures spécifiques, des rapports de missions, des échantillons de documents, 
des démarches coordonnées dans certains États, des alertes concernant les pratiques 
illicites et la liste des organismes d’adoption ayant perdu leur accréditation ou leur 
autorisation. Le Groupe est conscient de la nécessité, avant de prendre toute décision sur 
ce point, de plus amples discussions quant au contenu précis d’une telle base de données, 
aux préoccupations relatives à la vie privée et aux ressources nécessaires pour élaborer et 
tenir à jour un tel outil. 
 
Coordination avec les travaux du Groupe d’experts sur les aspects financiers de 
l’adoption internationale 
 
10. Le Groupe a reconnu que l’absence de politiques appropriées visant à réglementer 
les questions financières liées à l’adoption internationale constitue l’une des sources 
principales de pratiques illicites. Le Groupe a fait bon accueil aux outils élaborés par le 
Groupe d’experts sur les aspects financiers de l’adoption internationale et a mis en exergue 
la nécessité de coordination entre les deux Groupes. 
 
Fiches de synthèse 
 
11. Le Groupe s’est prononcé en faveur de la préparation de fiches de synthèse 
consacrées 1) aux pratiques illicites, 2) aux politiques inappropriées et 3) aux activités à 
risque. Ces fiches de synthèse se concentreront sur la manière de prévenir chaque 
pratique, politique et activité ainsi que sur la manière d’y faire face, en présentant 
notamment des exemples de pratiques prometteuses. Ces fiches de synthèse seront mises 
à jour en tant que de besoin et seront disponibles sur le site web de la Conférence de 
La Haye. 
 
Détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant 
 
12. Insistant sur le fait que l’intérêt supérieur de l’enfant doit impérativement constituer 
la considération primordiale en matière d’adoption, le Groupe a indiqué que tous les efforts 
seront mis en œuvre afin de garantir que la détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant 
fait l’objet d’un examen rigoureux pour chaque enfant. 
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13. Le Groupe a évoqué la question de l’élaboration d’une liste de critères minimums à 
remplir en vue d’établir si l’adoption correspond bel et bien à l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Au vu des travaux du sous-groupe (voir ci-dessous), le Groupe est arrivé à la conclusion 
que cette proposition pourrait faire l’objet de plus amples réflexions. Le sous-groupe 
pourrait également envisager l’intérêt supérieur de l’enfant dans le contexte post-adoption. 
 
Reconnaître les pratiques illicites 
 
14. Le Groupe a mis l’accent sur l’importance de sensibiliser le public quant au fait que 
les pratiques illicites demeurent malheureusement d’actualité et de responsabiliser 
l’ensemble des acteurs, y compris les autorités, organes et (futurs) parents adoptifs afin 
qu’ils les identifient et les signalent. Le Groupe a accordé beaucoup d’importance à la 
nécessité de combattre les tabous qui entourent le signalement et la reconnaissance des 
pratiques illicites. 
 
15. Le Groupe a reconnu l’intérêt d’élaborer et d’utiliser des mécanismes de signalement 
et de plaintes, à la fois dans les États d’origine et d’accueil ; il s’agit en effet d’outils 
importants permettant de mettre en lumière les pratiques illicites. Le Groupe a 
recommandé aux États de partager leurs expériences eu égard à la structure et au 
fonctionnement de tels mécanismes, à la manière de promouvoir leur utilisation et à la 
façon de garantir, le cas échéant, que les autorités concernées donnent suite aux 
informations reçues. 
 
16. Le Groupe a estimé que les États d’origine et d’accueil partagent la responsabilité de 
vérifier que les garanties de la Convention de La Haye de 1993 ont bien été respectées 
avant de donner l’accord visé à l’article 17(c)2. Il demande au Bureau Permanent de donner 
la priorité à la rédaction de Formulaire(s) modèle(s) portant sur l’article 17(c). 
 
Réagir de manière effective aux pratiques illicites qui surviennent dans des cas 
spécifiques et améliorer les réponses à l’égard des victimes 
 
17. Le Groupe a préconisé la création d’une procédure modèle visant à résoudre les 
cas particuliers de pratiques illicites. Elle prendra notamment en considération la gravité 
de la pratique illicite ainsi que le stade auquel elle a été découverte. Le Groupe a convenu 
qu’une telle procédure pouvait également porter sur l’apport de conseils, les solutions et 
les sanctions. 
  
18. Le Groupe a mis en exergue l’importance de tenir compte des besoins des victimes 
et de leur apporter des services adéquats, notamment des conseils et un système de 
soutien (sous réserve des règles de confidentialité appropriées), y compris en 
reconnaissant les erreurs et en rétablissant le contact ou l’identité selon qu’il convient. 
 
19. Le Groupe a recommandé à la fois aux États d’origine et d’accueil d’assurer la 
disponibilité des ressources nécessaires pour répondre aux besoins des victimes, 
en particulier dans le cadre de la recherche des origines dans les cas de pratiques illicites. 
Les États sont invités à transmettre au Bureau Permanent une compilation des liens vers 
leurs ressources. 
 
Tenir compte de manière effective des caractéristiques générales des pratiques 
illicites  
 
20. Le Groupe a préconisé l’élaboration d’un éventail de moyens, à mettre en œuvre 
de manière coordonnée, pour faire face aux caractéristiques générales des pratiques 
illicites. L’apport d’un soutien dans l’amélioration des politiques, des législations et des 

                                                
2 Article 17 : « Toute décision de confier un enfant à des futurs parents adoptifs ne peut être prise dans l'Etat 
d'origine que […] 
c) si les Autorités centrales des deux Etats ont accepté que la procédure en vue de l'adoption se poursuive; […] ». 
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pratiques au moyen notamment d’une assistance technique ou de formations fait partie 
des moyens envisagés. 
 
La Convention de La Haye de 1996 
 
21. Le Groupe a souligné l’utilité de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 
concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération 
en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants à la lumière 
de sa pertinence dans l’amélioration de la coopération dans l’optique de protéger l’intérêt 
supérieur des enfants dans diverses situations, y compris dans les cas d’échec de l’adoption 
internationale. 
 
 
PROCHAINES ETAPES 
 
22. Le Groupe recommande au Conseil sur les affaires générales et la politique de la 
Conférence de La Haye de reconduire son mandat et de convoquer un sous-groupe dans 
l’optique d’élaborer une panoplie d’outils comprenant : 
 

(1) une liste d’exemples concrets, recueillis à la fois dans les États d’accueil et 
d’origine, (i) de pratiques illicites, (ii) de politiques ou d’absence de politiques qui 
favorisent le développement de pratiques illicites, (iii) d’activités qui, sans être 
illicites, peuvent favoriser ou promouvoir des pratiques illicites3 ;  

(2) des fiches de synthèse consacrées (i) aux pratiques illicites, (ii) aux politiques 
inappropriées et (iii) aux activités à risque. Ces fiches de synthèse se 
concentreront sur la manière de prévenir chaque pratique, activité et politique 
ainsi que la manière d’y faire face, en présentant notamment des exemples de 
pratiques prometteuses4 ;  

(3) une procédure modèle visant à résoudre les cas particuliers de pratiques 
illicites5 ;  

(4) un éventail de moyens, à mettre en œuvre de manière coordonnée, pour faire 
face aux caractéristiques générales des pratiques illicites, à l’instar d’un soutien 
dans l’amélioration des politiques, des législations et des pratiques au moyen 
notamment d’une assistance technique ou de formations6. 

 
23. Le Bureau Permanent examinera la possibilité de créer un portail sécurisé sur le 
site web de la Conférence de La Haye ou un outil similaire accessible sur le web 
sur lequel les États seront en mesure de partager des informations portant, par exemple, 
sur des procédures spécifiques, des rapports de missions, des échantillons de documents, 
des démarches coordonnées dans certains États, des alertes concernant les pratiques 
illicites et la liste des organismes d’adoption ayant perdu leur accréditation ou leur 
autorisation.7 Le Bureau Permanent devra garder à l’esprit, dans le cadre de cet examen, 
les contraintes en termes de ressources humaines et financières. Si les ressources 
nécessaires s’avèrent disponibles, le sous-groupe sera chargé de réfléchir au contenu et à 
la structure d’un tel mécanisme. 
 
24. Le sous-groupe sera également chargé de rédiger des lignes directrices à l’attention 
des États concernant les informations à présenter sur le site web de la Conférence de 
La Haye quant aux ressources mises à disposition des victimes de pratiques illicites 
et à leurs points de contact8.  

                                                
3 Voir para. 5. 
4 Voir para. 11. 
5 Voir para. 17. 
6 Voir para. 20. 
7 Voir para. 9. 
8 Voir para. 19. 
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25. Une fois complété, le projet d’outil préparé par le sous-groupe sera ensuite soumis 
au Groupe pour examen. Il est prévu que le sous-groupe travaille de manière générale par 
voie électronique et, le cas échéant, qu’il se réunisse. Le calendrier de la prochaine réunion 
du Groupe dépendra des progrès réalisés par le sous-groupe. Les outils approuvés par le 
Groupe de travail seront soumis à l’ensemble des États contractants à la Convention de La 
Haye de 1993 pour commentaires, puis au Conseil pour approbation. Le Groupe de travail 
rendra compte des avancées au Conseil en 2018. 
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Liste définitive des participants 
 

MEMBRES / MEMBERS 
 
ALBANIE / ALBANIA 
 
Mr Genci TËRPO, Chairman, Albanian Adoption Committee, Ministry of Justice, Tirana 

 
AUSTRALIE / AUSTRALIA 
 
Excusé / Unable to attend 
 
BELGIQUE / BELGIUM 
 
Ms Ariane VAN DEN BERGHE, Director, Vlaamse Centrale Autoriteit Adoptie, Kind en 
Gezin, Brussels 

 
BRÉSIL / BRAZIL 
 
Natalia Camba MARTINS, Head of the Brazilian Central Authority,  
Special Secretary for Human Rights of the Ministry of Justice and Citizenship, Brasília-
D.F. 

 
CANADA 
 
Ms Louise GAGNON, secrétariat à l’adoption internationale relevant du Ministère de la 
Santé et des Services sociaux, Montréal 

 
Mme Michèle SALMON, Autorité centrale fédérale pour la Convention de 1993 ; Directrice 
adjointe, Équipe à l’adoption internationale, Citoyenneté et Immigration Canada, 
Services à l’adoption internationale, Ottawa 

 
CHINE, RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE / CHINA, PEOPLE’S REPUBLIC OF 
 
Excusé / Unable to attend 
 
CORÉE, RÉPUBLIQUE DE / KOREA, REPUBLIC OF  
 
Mr Jongsun KANG, Councellor, Embassy of Korea to the Netherlands, The Hague, 
The Netherlands 

 
Ms Hyunhee HAN, Judge, Suwon District Court, Seoul 

 
DANEMARK / DENMARK 
 
Mrs Karina HAAHR-PEDERSEN, Head of Section, National Social Appeals Board Division 
of Family Affairs, Copenhagen 

 
Mrs Karin RØNNOW-SØNDERGAARD, Head of Section, National Social Appeals Board, 
Division of Family Affairs, Copenhagen 

 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE / UNITED STATES OF AMERICA 
 
Ambassador Susan JACOBS, Special Advisor for Children's Issues, Bureau of Consular 
Affairs, Overseas Citizens Services, Office of Legal Affairs, U.S. Department of State, 
Washington, D.C. 

 
Ms Carine L. ROSALIA, Attorney Adviser, Office of Legal Affairs for Overseas Citizen 
Services, Bureau of Consular Affairs, U.S. Department of State, Washington, D.C. 
(Chair of the Working Group) 
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Ms Trish MASKEW, Chief, Adoption Division, Office of Children's Issues, Bureau of 
Consular Affairs, U.S. Department of State, Washington, D.C. 

 
FRANCE 
 
Mme Cécile BRUNET-LUDET, Magistrate, Adjointe au Chef de la Mission de l'Adoption 
internationale (MAI), Ministère des Affaires étrangères et européennes, Paris 

 
Mme Marie-Laure GOUNIN, Rédactrice, Bureau de la stratégie internationale et des 
contrôle et suivi des opérateurs, Mission de l'Adoption internationale (MAI), Ministère des 
Affaires étrangères et européennes, Paris 

 
IRLANDE / IRELAND 
 
Kiernan GILDEA, Director of Operations, Adoption Authority of Ireland, Dublin 

 
INDE / INDIA 
 
Mr Deepak KUMAR, Chief Executive Officer, Central Adoption Resource Authority (CARA), 
Ministry of Women & Child Development (MWCD), Gouvernement of India, New Delhi 

 
Mr Rajesh KUMAR, Under Secretary, Central Adoption Resource Authority (CARA), 
Ministry of Women & Child Development (MWCD) and MWCD, New Delhi  

 
Ms Kajal BHAT, First Secretary (Legal), Embassy of India, The Hague, The Netherlands 

 
LUXEMBOURG 
 
Mme Suzette NIES, Conseiller de direction adjoint, Département Enfance et Jeunesse, 
Autorité centrale en matière d’adoption internationale, Ministère l’Éducation nationale de 
l’Enfance et de la Jeunesse, Luxembourg 

 
MALTE / MALTA 
 
Mr Jonathan SILVIO, Reseach Officer, Department for Social Welfare Standards, Ministry 
for the Family and Social Solidarity, Santa Venera 

 
MEXIQUE / MEXICO 
 
Ms María Cristina OROPEZA ZORRILLA, Directora General Adjunta de Derecho de Familia, 
Secretaría de Relaciones Exteriores, Dirección General de Protección a Mexicanos en el 
Exterior, Dirección de Derecho de Familia, Mexico, D.F. 

 
Mr Alejandro LEÓN VARGAS, Second Secretary / Legal Counsel, Embassy of the United 
Mexican States, The Hague 

 
NORVÈGE / NORWAY 
 
Ms Reidun LAUVSTAD, Head of Section, Norwegian Directorate for Children, Youth and 
Family Affairs, Tønsberg 

 
Ms Bente HOSETH, Senior Adviser, Norwegian Directorate for Children, Youth and Family 
Affairs, Tønsberg 

 
PAYS-BAS / NETHERLANDS 
 
Mrs Annemarie VAN RHEE, Officer at the Central Authority, Ministerie van Veiligheid en 
Justitie, The Hague 

 
Mrs Marjolein KROON, Policy Officer, Ministerie van Veiligheid en Justitie, The Hague 
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PHILIPPINES  
 
Ms Bernadette B. ABEJO, Executive Director, Inter-country Adoption Board (ICAB), 
Quezon City 

 
RUSSIE, FÉDÉRATION DE / RUSSIAN FEDERATION 

 
Excusé / Unable to attend 

 
SUISSE / SWITZERLAND 
 
Mme Joëlle SCHICKEL-KÜNG, Cheffe, Unité droit international privé, Office Fédéral de la 
Justice (OFJ), Berne 

 
VENEZUELA 
 
Mr Edluis J. RODRÍGUEZ GARCÍA, Assistant Director General, Bureau of Consular 
Relations, Chancellery, Venezuelan Central Authority, Caracas 

 
VIET NAM 

 
Ms Thi Hao NGUYEN, General Director, Department of Adoption, Ministry of Justice, Hanoi 

 
Ms Kim Anh Thi PHAM, Deputy General Director, Department of Adoption, Ministry of 
Justice, Hanoi 

 
ÉTATS NON-MEMBRES PARTIES / NON-MEMBER CONTRACTING STATES 

 
HAÏTI / HAITI 
 
Excusé / Unable to attend 

 
TOGO 

 
Excusé / Unable to attend 
 
 
OBSERVATEURS / OBSERVERS 
 
Représentants d'organisations intergouvernementales 
Representatives for intergovernmental organisations 
 
FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE / UNITED NATIONS CHILDREN’S FUND (UNICEF) 
 
Mr Nigel CANTWELL, Senior Consultant, UNICEF, Geneva, Switzerland 

 
NORDIC ADOPTION COUNCIL (NAC) 
 
Ms Øystein GUDIM, Representative of the Nordic Adoption Council (NAC); 
Adoptionscentrum, Bromma, Sweden 

 
SERVICE SOCIAL INTERNATIONAL (SSI) / INTERNATIONAL SOCIAL SERVICE (ISS) 
 
Ms Mia DAMBACH, Director of the International Reference Centre; Coordinator of the 
Advocacy and Policy Development, General Secretariat, Geneva, Switzerland 

 
Mr David SMOLIN, Professor, ISS Consultant, General Secretariat, Geneva, Switzerland 
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BUREAU PERMANENT / PERMANENT BUREAU 
 
PERSONNEL JURIDIQUE / LEGAL PERSONNEL 
 
Mr Christophe BERNASCONI, Secretary General  

 
Mrs Laura MARTÍNEZ-MORA, Principal Legal Officer  

 
PERSONNEL DÉTACHÉ / SECONDED PERSONNEL 
 
Mr Keith LOKEN  

 
Mr Jiyong JANG, Judge  

 
PERSONNEL ADMINISTRATIF / ADMINISTRATIVE PERSONNEL 
 
Mme Mathilde PRÉNAS, Assistante administrative  

 
Mr Willem VAN DER ENDT, General Services Officer 

 
STAGIAIRES / INTERNS 
 
Mr Jorge CRESPO GARCÍA  

 
 


